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RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
"NOËL 2017" 

 

 

 

ARTICLE 1 - SOCIETE ORGANISATRICE 

 
DUJARDIN, Société par Actions Simplifiée, au capital de 463.400 €, inscrite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 320.660.970, dont le siège social est ZA du 
Pot au Pin – Entrepôt A4 - 33612 CESTAS, et représentée par sa Directrice, Madame Corinne 

DERRUDER, dûment habilitée aux fins des présentes (ci-après la « Société Organisatrice »), est 

éditeur et distributeur de l’ensemble des jeux Dujardin. 

 
La Société Organisatrice organise du 01 décembre 2017 au 24 décembre 2017 inclus un jeu-concours 

sans obligation d’achat (ci-après le « Jeu »), accessible en ligne sur le site 
https://www.jeuxdujardin.fr/ (ci-après, le « Site »), selon les modalités décrites dans le présent 

règlement. 
 

La Société Organisatrice a fait appel à la société Nodevo (ci-après le « Prestataire ») pour les besoins 

de l’organisation du Jeu. 
 

 

ARTICLE 2 - ACCEPTATION DU REGLEMENT 

 

La participation au Jeu implique l’acceptation sans aucune réserve des candidats du présent règlement 
et des principes du Jeu. Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent règlement sera 

privé de la possibilité de participer au Jeu, mais également du prix qu'il aurait éventuellement pu 
gagner. 

 

 

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique âgée de plus de 13 ans au jour de leur 

participation, résidant en France Métropolitaine, à l'exclusion des membres du personnel de la Société 

Organisatrice du Jeu ou des sociétés ayant participé à sa promotion et/ou à sa réalisation ainsi qu'aux 
membres de leur famille (conjoints, ascendants, descendants, frères et sœurs).  

 
La Société Organisatrice attire l’attention sur le fait que tout candidat mineur au Jeu est réputé 

participer sous le contrôle et avec le consentement de ses parents ou du/des titulaire(s) de l’autorité 

parentale, ou à défaut de son/ses tuteur(s) légal/légaux. A ce titre, tout candidat mineur au Jeu devra 
être muni d’une autorisation écrite de ses parents ou du/des titulaire(s) de l’autorité parentale, ou à 

défaut de son/ses tuteur(s) légal/légaux communicable à première demande de la Société 
Organisatrice. 
 

La participation d’un candidat (même nom, même prénom, même adresse postale, même adresse 
email) au Jeu est limitée à une (1) fois par jour uniquement. En cas de participations multiples 

pendant un jour du Jeu, la participation pourra être totalement invalidée.  

 
 

ARTICLE 4 - PRINCIPE ET MODALITES DU JEU 

 

La participation au Jeu est ouverte du 01 décembre 2017 au 24 décembre 2017 inclus à minuit 

(la date et l'heure des connexions des candidats, telles qu'enregistrées par les systèmes informatiques 
de Pilot Corporation of Europe et déclarées à la CNIL, faisant foi).  
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Le Jeu est accessible 24h sur 24 sur le réseau Internet fixe à partir du Site accessible depuis l’adresse 

URL https://www.jeuxdujardin.fr/ sous réserve notamment d’éventuelles opérations de maintenance 

sur les serveurs du Jeu. 
 

Le Jeu se déroulera de la manière suivante :  
 

Le participant doit remplir un formulaire puis cliquer sur le bouton « Je commence à jouer». 

Il arrive ensuite sur la question du jour à choix multiple avec un indice lui permettant de trouver la 
réponse à la question. 

L’indice sera représenté de plusieurs façons : image ou photo du jeu, Spot tv du jeu concerné, lien de 
redirection vers la fiche produit du jeu concerné sur la page jeu Dujardin. 

 
Chaque bonne réponse valide la participation à un tirage au sort qui aura lieu en fin de journée. 

Deux gagnants auront la chance de remporter le lot du jour. 

Ils seront annoncés dès le lendemain sur le site jeu Dujardin ainsi que sur les réseaux sociaux. 
 

Le dernier jour (le 24 décembre) du jeu concours 3 supers lots seront mis en jeu et donc trois 
participants auront la chance de les gagner. Ils seront annoncés dès le lendemain sur le site jeu 

Dujardin ainsi que sur les réseaux sociaux. 

 
Toute participation au Jeu présentant une anomalie (coordonnées inexactes ou incomplètes, tentative 

de tricherie ou de fraude, …) ne sera pas prise en considération et la participation sera annulée. 
 

L’utilisation de robots ou de tout autre procédé similaire permettant de trouver l’instant gagnant de 
façon mécanique ou autre est proscrit, la violation de cette règle entraînant l’élimination définitive de 

son réalisateur et/ou utilisateur. La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il 

apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informatique dans le cadre de la participation au Jeu ou de la détermination des gagnants. Elle se 

réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et /ou de 
poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le Jeu en cas de fraude ou dans 
tous les cas où, pour quelque raison que ce soit, le système informatique attribuerait des dotations 

non prévues au présent règlement. Dans ces cas les visuels ayant informé les participants qu’ils ont 
gagné seraient considérés comme nuls et non avenus. En aucun cas, le nombre de dotations ne 

pourra excéder celui prévu au présent règlement. 

 
 

ARTICLE 5 - DOTATIONS 

 

Les lots suivants sont mis en jeu pendant toute la période du Jeu : 

 
Jour 1 :  

• Lot 1 composé de deux boites du jeu « Méga Mission» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 
 

Jour 2 :  

• Lot 2 composé de deux boites du jeu « Clap The Light» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 
 

Jour 3 :  

• Lot 3 composé de deux boites du jeu « Chrono Bomb» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 
(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 4 :  

• Lot 4 composé de deux boites du jeu « Méga Mission» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 
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Jour 5 :  

• Lot 5 composé de deux boites du jeu « Beurky Sneaky» (valeur indicative de 19.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 39.98 € TTC) 
 

Jour 6 :  

• Lot 6 composé de deux boites du jeu « Chrono Bomb Night Vision» (valeur indicative de 
32.99€ TTC). (valeur indicative du lot 65.98 € TTC) 

 

Jour 7 :  
• Lot 7 composé de deux boites du jeu « Trésor Détector» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 8 :  

• Lot 8 composé de deux boites du jeu « Power Quest» (valeur indicative de 29.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 
 

Jour 9 :  

• Lot 9 composé de deux boites du jeu « Beurky Sneaky» (valeur indicative de 19.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 39.98 € TTC) 
 

Jour 10 :  

• Lot 10 composé de deux boites du jeu «L’ Oreille Infernale» (valeur indicative de 24.99€ 
TTC). (valeur indicative du lot 49.98 € TTC) 

 

Jour 11 :  

• Lot 11 composé de deux boites du jeu « Tête de Crotte» (valeur indicative de 19.99€ TTC). 
(valeur indicative du lot 39.98 € TTC) 

 
Jour 12 :  

• Lot 12 composé de deux boites du jeu « Wet Head» (valeur indicative de 24.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 49.98 € TTC) 
 

Jour 13 :  

• Lot 13 composé de deux boites du jeu « Wet Head» (valeur indicative de 24.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 49.98 € TTC) 
 

Jour 14 :  

• Lot 14 composé de deux boites du jeu « The Wall» (valeur indicative de 29.99€ TTC). (valeur 
indicative du lot 59.98 € TTC) 

 

Jour 15 :  

• Lot 15 composé de deux boites du jeu « Vendredi Tout est permis» (valeur indicative de 
29.99€ TTC). (valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 16 :  

• Lot 16 composé de deux boites du jeu « Money Drop» (valeur indicative de 32.99€ TTC). 

(valeur indicative du lot 65.98 € TTC) 
 

Jour 17 :  

• Lot 17 composé de deux boites du jeu « Cochon Qui Rit par 4» (valeur indicative de 22.99€ 

TTC). (valeur indicative du lot 45.98 € TTC) 
 

Jour 18 :  

• Lot 18 composé de deux boites du jeu « Cochon Qui Rit par 4» (valeur indicative de 22.99€ 
TTC). (valeur indicative du lot 45.98 € TTC) 
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Jour 19 :  

• Lot 19 composé de deux boites du jeu « Cochon Qui Rit Deluxe» (valeur indicative de 

29.99€ TTC). (valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 20 :  

• Lot 20 composé de deux boites du jeu « Cochon Qui Rit Collector» (valeur indicative de 

29.99€ TTC). (valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 
 

Jour 21 :  

• Lot 21 composé de deux boites du jeu « Mille Bornes Classique» (valeur indicative de 
19.99€ TTC). (valeur indicative du lot 39.98 € TTC) 

 

Jour 22 :  

• Lot 22 composé de deux boites du jeu « Mille Bornes Plateau» (valeur indicative de 29.99€ 
TTC). (valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 23 :  

• Lot 23 composé de deux boites du jeu « Mille Bornes Prestige» (valeur indicative de 

29.99€ TTC). (valeur indicative du lot 59.98 € TTC) 

 
Jour 24 :  

• Lot 24, 25 et 26 « hotte de noël » composé de cinq boites du jeu « Méga Mission» (valeur 

indicative de 29.99€ TTC), « Nain Jaune» (valeur indicative de 22.99€ TTC), « Clap The 
Light» (valeur indicative de 29.99€ TTC), « Tête de Crotte» (valeur indicative de 19.99€ 

TTC), « L’Oreille Infernale» (valeur indicative de 24.99€ TTC). 

 (valeur indicative de chaque lot 127.95 € TTC) 
 

 
 

Les lots seront envoyés aux gagnants par la poste à l’adresse postale renseignée dans les conditions 
visées à l’article 4 ci-dessus dans un délai de 15 jours à compter de la révélation du gagnant.  

 

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas où l’adresse postale renseignée 
serait erronée. Si l’adresse postale renseignée est erronée, le gagnant ne pourra pas bénéficier de la 

dotation prévue aux présentes, ce que ce dernier accepte expressément. 
 

Le(s) prix sera/seront accepté(s) tel(s) qu’il(s) est(sont) mentionné(s) ci-dessus. Ils ne pourront être 

ni échangés, ni repris, ni faire l’objet d’une contrepartie financière ou d’un équivalent financier du prix. 
Aucun changement (de date, de prix…) pour quelque raison que ce soit ne pourra être demandé à la 

Société Organisatrice. Il est précisé que la Société Organisatrice ne fournira aucune prestation de 
garantie ou d’assistance, le(s) prix consistant uniquement en la remise du (des) prix prévu(s) pour le 

Jeu. Aucun changement de date ne sera accepté dans le cas où il y aurait une date pour l’utilisation 
du (des) prix (exemple : date d’enregistrement…). Le cas échéant, la date d’utilisation du (des) prix 

sera communiquée lors de la délivrance du (des) prix. En tout état de cause, l’utilisation du (des) prix 

se fera selon les modalités communiquées par la Société Organisatrice. Les éventuelles réclamations 
auprès de la Société Organisatrice concernant la mise à disposition des prix ne pourront consister en 

une contrepartie financière et/ou équivalent financier.  
 

La Société Organisatrice se réserve la possibilité de remplacer tout ou partie de la dotation par des 

lots d'une valeur équivalente, sans qu'aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard.  
 

En aucun cas, la Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable du délai de mise à disposition 
du (des) prix ou en cas d’impossibilité pour le(s) gagnant(s) de bénéficier du(des) prix pour des 

circonstances hors du contrôle de la Société Organisatrice. Notamment, la Société Organisatrice ne 

pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de perte et/ou détérioration du (des) prix par la 
Poste ou tout prestataire de service similaire tiers, et plus généralement si le(s) gagnant(s) ne 

reçoi(ven)t pas leur prix.  
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Il est rappelé que l’obligation de la Société Organisatrice consiste uniquement en la mise à disposition 

des lots. Par conséquent, et sauf si cela est expressément prévu dans le descriptif des dotations, tous 

les frais accessoires relatifs à ces dotations ou les frais généraux liées à l’entrée en possession des 
dotations – notamment les frais de déplacement jusqu’à destination, frais de restauration, 

hébergement, etc. – resteront à la charge du (des) gagnant(s). Aucune prise en charge ou 
remboursement ne seront dus à ce titre.  
 

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents ou préjudice de toute 
nature qui pourraient survenir en raison de la jouissance du prix attribué et/ou du fait de son 
utilisation, ce que le(s) gagnant(s) reconnaît(aissent) expressément. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 6 - ACCES AU REGLEMENT 

 
Le présent règlement est consultable via l’onglet « Règlement » de l’application correspondant au 

« jeu concours de noël 2017» sur le Site.  

 
 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE 

 
La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites du 

réseau Internet notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse 
pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, les risques liés à la 

connexion, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 
risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. La Société Organisatrice ne 

pourra être tenue pour responsable notamment des dysfonctionnements pouvant affecter le réseau 

Internet, pour tout problème de configuration ou lié à un navigateur donné.  
 

La Société Organisatrice ne garantit pas que le Site et/ou le Jeu fonctionne sans interruption, qu’ils ne 
contiennent pas d’erreurs informatiques ni que les défauts constatés seront corrigés.  

 

La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable en cas de dysfonctionnement technique du 
Jeu, si les candidats ne parviennent pas à se connecter au Site ou à poster leurs dessins, si les 

données relatives à la participation d'un joueur ne lui parvenait pas pour une quelconque raison dont 
elle ne pourrait être tenue responsable (par exemple, un problème de connexion à Internet dû à une 

quelconque raison chez l'utilisateur) ou lui arriveraient illisibles ou impossible à traiter (par exemple, si 
le joueur possède un matériel informatique ou un environnement logiciel inadéquat pour son 

inscription) ou en cas de problèmes d'acheminement des courriers électroniques. Les candidats ne 

pourront prétendre à aucun dédommagement à ce titre.  
 

La Société Organisatrice ne saurait de la même manière être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel causé aux candidats, à leurs équipements informatiques et aux données qui y 

sont stockées, ou de toutes conséquences directes ou indirectes pouvant en découler, notamment sur 

leur activité personnelle, professionnelle ou commerciale. 
 

S'agissant d'un jeu gratuit et sans aucune obligation d'achat, il est expressément convenu, en 
application de l'article 1152 du code civil, que la responsabilité de la Société Organisatrice serait 

limitée - si elle venait à être recherchée - à une somme forfaitaire comprise entre un euro et la valeur 

commerciale moyenne de la plus haute gratification mise en jeu lors du Jeu. 
 

 

ARTICLE 8 - DONNEES PERSONNELLES 
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Les candidats reconnaissent et acceptent que pour pouvoir participer au Jeu ils doivent renseigner 

leurs coordonnées (nom, prénom, adresse postale, adresse email).  Les candidats mineurs 

communiqueront les coordonnées précitées après avoir obtenu l’autorisation de leurs parents ou 
du/des titulaire(s) de l’autorité parentale, ou à défaut du/des tuteur(s) légaux.  

Les coordonnées précitées pourront être enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique. 
Ces informations sont destinées à la Société Organisatrice et au Prestataire uniquement aux fins de 

faire bénéficier les candidats des dotations.  

 
En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée) relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, les parents ou titulaire(s) de l’autorité parentale, ou à défaut le/les tuteur(s) légaux ainsi 
que les candidats disposent des droits d'accès, de rectification et de suppression des données les 

concernant. Pour exercer ces droits, les candidats et/ou leurs parents ou titulaire(s) de l’autorité 
parentale, ou à défaut leur(s) tuteur(s) légaux devront modifier leurs informations personnelles sur 

leur compte ou envoyer un courrier à l’adresse suivante : Jeux concours TF1Games-Dujardin, 1 Quai 

du point du Jour, 92656 Boulogne Cedex ou ccabrisseau@tf1.fr.   
 

 
 

ARTICLE 9 - DECISIONS DES ORGANISATEURS 

 
La Société Organisatrice se réserve la possibilité de modifier, à tout moment, le présent règlement et 

à prendre toutes décisions qu'elle pourrait estimer utiles pour l'application et l'interprétation du 
règlement. Notamment la durée du Jeu pourra être allongée, modifiée ou raccourcie. La Société 

Organisatrice pourra en informer les candidats par tout moyen de son choix, notamment par 

l’intermédiaire du Site ou par e-mail. La Société Organisatrice se réserve également le droit de 
modifier, prolonger, écourter, suspendre ou annuler le Jeu, sans préavis. 

 
La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée au titre de ce qui précède et les 

candidats ne pourront donc prétendre à aucun dédommagement ou indemnité de quelle que nature 

que ce soit.  
 

 
 

ARTICLE 10 - DROIT APPLICABLE - DIFFERENDS 

 
Le présent règlement est soumis à la loi française. 

 
Pour être prises en compte, les éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur 

demande écrite adressée par lettre recommandée avec avis de réception à l’adresse suivante : 

DUJARDIN – Direction des Affaires Juridiques – 6 place Abel Gance – 92100 Boulogne Billancourt - et 
au plus tard vingt (20) jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiquée au présent 

règlement. Passé ce délai toute réclamation serait nulle et non avenue. 
 

En cas de désaccord persistant sur l'application ou l'interprétation du présent règlement, et à défaut 

d'accord amiable, tout litige sera soumis aux Tribunaux compétents de Paris.  
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